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Élection du conseil municipal d’enfants

Élection du conseil municipal d’enfants

Vendredi 10 mai, au Pôle culturel, les élèves de l’école primaire ont élu le premier conseil municipal d’enfants.

À cette occasion, le bureau de vote était composé du maire, Jean-Michel Augré, de Marie Ange Passarieu, 1ère adjointe, Marie Christine Beaumont, 2ème adjointe et
de Marie Luce Lalanne, conseillère municipale.

Durant la semaine, en classe, les élèves ont appris leur rôle de citoyen et comment procéder au vote.

Le jour de l’élection,  deux listes d’élèves se présentaient, au scrutin proportionnel intégral  (15 sièges à pourvoir). Ce sont les petits du CP qui ont commencé à voter,
suivis des CE, puis des CM. Après avoir pris les bulletins de vote et l’enveloppe, les jeunes votants se sont ensuite rendus à l’isoloir, puis au bureau, ils ont présenté
leur carte d’électeur, mirent l’enveloppe dans l’urne et, comme les adultes, ils ont signé le registre. Sous le regard attentif des professeurs d’école et des élus, les
élèves ont procédé sur deux tables distinctes au dépouillement   Il y avait 85 inscrits, 83 votants, 0 blanc, 0 nul, exprimés 83, 100 % de participation. La liste Tom
Luflade a obtenu  44 voix (53 %), donc 8 élus, la liste Martin Morlan 39 voix (47 %) donc 7 élus.

Le conseil municipal d’enfants est élu pour deux  ans. Les élus et les votants seront prochainement reçus à la mairie par le maire. Ce dernier leur fera visiter la mairie,
parlera de son fonctionnement, puis il leur expliquera son rôle de maire.

Par la suite, le conseil municipal d’enfants se réunira et formulera des propositions au conseil municipal cazaubonnais.

Le Conseil municipal d’enfants est composé : Tom Luflade, Rémy Sautiran, Romane Gaillere, Manon De Wilde, Baptiste Gago Requier, Enriqué Goncalves Claro,
Lucie Gaudaire, Nôha Jourdan, Martin Morlan, Axelle Boude-Mazard, Leana Fleury Erve, Baptiste Lannemayou, Irène Lamazou, Gilian Lafleur, Augustin Hueso.
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